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PRÉFECTURE DES YVELINES 

ARRETE DE PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES N°09-194/DDD 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT DURABLE LA PREFETE DES YVELINES, 
Bureau de PEnvironnement OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR. 

  

Vu le code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitement de surfaces soumi- 
ses à autorisation au titre de la rubrique n°2565 de la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté ‘préfectoral n°04-246/ DUEL du 13 décembre 2004, ‘autorisant la société 
PERMASWAGE à exercer des activités soumises à autorisation au titre de la législation des installa- 
tions classées pour la protection de l’environnement sur la commune des Clayes-sous-Bois (78340), 
Zone Industrielle des Dames, activités répertoriées sous les rubriques suivantes : 

  

Nature de 
: : Volume autorisé 

Pinstallation 
Rubrique| Alinéa! A,D Libellé de la rubrique (activité) 
  

Métaux et alliages (travail mécani- 
que des) 

La puissance installée de l’ensemble Puissance installée totale : 
des machines fixes concourant au fonc- 1309KkW 

tionnement de l’installation étant supé- 
rieure à 500 kW 

2560 1 A 

  

Revêtement métallique ou traite- 
ment (nettoyage, décapage, conver- 
Sion, polissige, attaque chimique, , 
ibro-abrasiôn, gie.) de surfacés (mé 

laux, matières plastiques, semiconduc- 
leurs, etc.) par vole électrolytique ou 
chimique, à l'exclusion du ñettoyage, 
dégraissage, décapage de surfacës 
visés par la rubrique 2564 

Procédés utilisant des liquides (sans 

mise en œuvre de cadmium, et à 

l’exclusion de la vibro-abrasion), 
lorsque le volume des cuves de traite- 

ment mis en œuvre est supérieur à 1 

500 litres 

2565 2-a A Volume total : 4 085 litres 

  

Réfrigération ou compression (ins- 

tallations de) fonctionnant à des pres- 

sions effectives supérieures à 10° Pa 

Ne comprimant pas ou n’utilisant pas Puissance totale absor- 

des fluides inflammables ou toxiques. bée : 100 kW 
La puissance absorbée étant supérieure 
à 50 kW mais inférieure ou égale à 500 
kW 

2920 2-b D 

  

Emploi de matières abrasives, : : Sn . tallée : 22,5 
2575 D La puissance installée des machines Puissance installée L Len à kW 

étant inférieure à 20 kW                 
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Vu le rapport de l’inspection des installations classées du 23 octobre 2009 ; 

Vu l’avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitai- 

res et technologiques au projet de prescriptions complémentaires, lors de sa séance du 09 novembre 

2009 ; 

Considérant que l’arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitement de sur- 

faces soumises à autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées 

remplace le texte précédent du 26 septembre 1985 ; 

Considérant que certaines dispositions de l’arrêté ministériel du 30 juin 2006 nécessitent d’être 

fixés individuellement dans les arrêtés préfectoraux pour pouvoir être contrôlées ; 

Considérant que l’arrêté ministériel -du 30 juin 2006 introduit deux dispositions nouvelles, en 

imposant de réglementer par arrêté préfectoral les consommations d'eau spécifiques des ateliers (article 

21) ainsi que l'élimination des principaux déchets industriels générés par l'installation (article 28) ; 

Considérant qu’il est nécessaire de mettre à jour le classement des installations classées du site 

de la société PERMASWAGE pour tenir compte de l’évolution des installations intervenues sur le site 

depuis l’arrêté préfectoral n°04-246/DUEL du 13 décembre 2004 ; 

Sür proposition du secrétaire général de la préfecture : 

ARRETE 
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société PERMASWAGE dont le siège social est situé Zone Industrielle des Dames — 78340 LES CLAYES SOUS BOIS, est i 

autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre Pexploitation des installations visées par ; 

l'article 1.2.1 du présent arrêté, dans son établissement sis Zone Industrielle des Dames aux CLAYES SOUS BOIS. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS TECHNIQUES DES 

ACTES ANTERIEURS 

Les prescriptions techniques suivantes sont supprimées par le présent arrêté : 

  

  

  

  

Références des arrêtés préfectoraux Références des articles dont les net 

antérieurs prescriptions techniques sont supprimées Nature des modifications 

Arrêté préfectoral n° 04-246/DUEL du 13 Tous Suppression et actualisation des 

décembre 2004 prescriptions dans le présent arrêté       
  

ARTICLE 1.1.3, INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les. dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 

lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  
Rubrique | Alinéa | A, D Libellé de la rubrique (activité) 

Revétement métallique ou traitement 
nettoyage, décapage, conversion, 
polissage, attaque chimique,  vibro- 
labrasion, etc.) de surfaces (métaux, 
matières plastiques, semiconducteurs, 
etc.) par voie électrolytique ou chimique, à 
l'exclusion du nettoyage, dégraissage, . 

décapage de surfaces visés par la Volume total : 1740 litres 
rubrique 2564 

Procédés utilisant des liquides (sans 
mise en œuvre de cadmium, et à 
l'exclusion de la  vibro-abrasion), 

lorsque le volume des cuves de traitement. 
mis en œuvre est supérieur à 1 500 litres 
Revétement métallique ou traitement 

(nettoyage, décapage, conversion, 
polissage, attaque chimique,  vibro- 
abrasion, etc.) de surfaces (métaux, 
matières plastiques, semiconducteurs, 

etc.) par voie électrolytique ou chimique, à 
l'exclusion du nettoyage, dégraissage, 
décapage de surfaces visés par la 
rubrique 2564 

Nature de l'installation |Volume autorisé 
  

2565 2-a A   

  

2565 4 D Volume total : 300 litres 
  

Vibro-abrasion 

Le volume total des cuves de travail étant 
supérieur à 200 litres 
Réfrigération ou compression 
{installations de} fonctionnant à des 
pressions effectives supérieures à 10° 
Pa 

    
2929     2-b   Ne comprimant pas ou n'utilisant pas 

des fluides inflammables ou toxiques. 
La puissance absorbée étant supérieure à 
50 KW mais inférieure ou égale à 500 KW   Installations de 

réfrigération : 131,08 KW 
Installations de 
compression : 59 KW   Puissance totale absorbée : 

190,08 KW 

  

  
  

  

 



  

  

  

pplication, cuisson, séchage de 
ernis, peinture, apprêt, colle, enduit, 

etc. 

Sur support quelconque (métal, bois, 
plastique, cuir, papier, textile) us : à 

2940 2 | D Lorsque l'application est faite par tout |Liquides inflammables de Quentié me Hadedenrogute procédé autre que le «trempé » |catégorie 1 MG hg PS eume: pulvérisation, enduction) RSS Karl 
La quantité maximale de produits 
susceptible d'être mise en œuvre étant 
supérieure à 10 kg/j mais inférieure ou 
égale à 100 kg/ 
Emploi de matières abrasives, 

2575 NC |La puissance installée des machines étant Puissançe installée : 13 KW 
inférieure à 20 KW 

À (Autorisation), D (Déclaration), NC (Non classé) 

                
  

ARTICLE 1.2.2. AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée par les travaux 
de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieure à 1,3 hectare. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure, 

CHAPITRE 4.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

. : * à 
ARTICLE 1.5.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à ta 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 
33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous Îes frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stock de produits dangereux et démolis au fur et 
à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les risques résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, 
air..…). Des opérations de décontamination sont, le cas échéant, conduites. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITE 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

   



  

  

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 

sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 

-__ des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux doivent être vidées, nettoyées, dégazées et, le cas 

échéant, décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon et dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles doivent être 

rendus inutilisables par remplissage avec un matériau solide inerte. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles R. 3512-75 à R. 512-77 du 

code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative (Tribunal Administratif de Versailles) : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 

notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 

délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 

classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation où atténuant 

les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 RÉSPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis dé construire. 

 



  

  

  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les consignes écrites mentionnées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de linspection des installations classées, 
systématiquement mises à jour et portées à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. Ces consignes 
visent notamment les installations de traitement des effluents atmosphériques. 

Elles comportent explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 2.1.3. EPANDAGE 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le paysage. 

L'ensemble de l'établissement est maintenu propre et entretenu en permanence (peinture, plantations, engazonnement...), 
notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 

Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, … 

Article 2.3.2. ESTHETIQUE 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à l'esthétique du site. 

es rer de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
peinture,.…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du préfet par l'exploitant. 

       



    

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 

511-1 du code de l'environnement, en précisant les effets prévisibles sur les tiers et l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 

l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

CHAPITRE 2.6 CONTROLES ET ANALYSES (INOPINES OÙ NON) 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations ciassées peut 

demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluients liquides ou gazeux, de 

déchets ou de sois ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. Ils seront exécutés par un organisme 

tiers qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s’il n'est pas agréé, dans le but de vérifier, en présence de 

l'inspection des installations classées en cas de contrôle inopiné, le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au 

titre de la législation sur les installations classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de l'inspection des installations 

classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier l'application des prescriptions 

imposées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans et schémas des principaux réseaux, 
- les plans des zones à risques, 
- le plan de localisation des points de rejet à l'atmosphère, 
- un plan figurant les zones de stockage des déchets, 
- je plan des zones de dangers, 
- le plan de gestion des solvants, 
- . les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées, 

- {fous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté concernant les 5 dernières années ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 

dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données, 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.8 ENREGISTREMENTS, RESULTATS DE CONTROLE ET REGISTRES 

Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sont conservés sur le site durant 5 années à la disposition de l'inspection 

des installations classées sauf réglementation particulière. 

CHAPITRE 2.9 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 

L'INSPECTION 

ARTICLE 2.9.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées les documents ci-après visés par le présent arrêté : 

  

  

  

  

Articles Documents Périodicité (échéance) 

2.5.1 Déclaration des accidents Dans les meilleurs délais. Rapport 
sous 15 jours 

3.2.2 Caractéristiques des points de rejet atmosphériques des | Dans un délai d'1 mois à compter de 

installations d'ébavurage, d'usinage et de peinture la notification de l'arrêté à l'exploitant 

3.24.1 Rapport de surveillance des émissions atmosphériques | Annuelle, dans le mois suivant la 

par un organisme agréé réception du rapport par l'exploitant           
        

  
 



  

43.73 Analyse des eaux pluviales Annuellement, dans le mois suivant 
la réception du rapport de 
l'organisme agréé par lexploitant 

  

  

  

    

5.1.7 Déclaration des émissions polluantes Avant le 1% avril de l’année n+ 1 pour 
l'année n 

5.4.8 Déclaration de production de déchets Trimestrielle 

6.4 Contrôle des niveaux sonores Tous les 5 ans, dans le mois suivant 
la réception du rapport de 
l'organisme par l’exploitant 

9.1 Synthèse environnementale annuelle Avant le 31 mars de l'année n+1 pour     l'année n 
  

  

    

  

 



  

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à 

limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour li santé et la sécurité publique. 

La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 

devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. BRULAGE A L'AIR EIBRE 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 

quantité. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. CAPTATION 

Les installations susceptibles de dégagèr dès fumées, gaz, poussières ou odeurs gênantes sont munies de dispositifs permettant 

de collecter à la source et canaliser les émissions pour autant que la technologie disponible et l'implantation des installations le 

permettent et dans le respect des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre 

ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou 

prises d'air avoisinant. 

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz 

{chapeaux chinois….). 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au 

maximum l'ascension et la dispersion des gaz dans l'atmosphère. 

Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché 

est continue et lente. 

Les systèmes de captation et d'aspiration sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des effluents atmosphériques 

émis par rapport au débit d'aspiration. Le cas échéant, des systèmes séparatifs de captation et de traitement sont réalisés pour 

empêcher le mélange des produits incompatibles. 

L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

Les justificatifs du respect de ces dispositions (notes de calcul, paramètres des rejets, optimisation de l'efficacité énergétique...) 

sont conservés à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, doivent 

être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la 

mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En 

particulier les dispositions de la norme EN 13284-1 sont respectées. 

   



Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 
les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des 
instailations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et 
les remèdes apportés sont également cônsignés dans un registre. 

ARTICÉE 3.2.2. TRAITEMENT DÉS REJETS 

Les installations de traitement (cyclones, filtres ..) sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées de manière à respecter les 
seuils de rejet et les capacités d'épuration déterminées lors de leur implantation (notamment pendant les périodes d'arrêt et de 
démarrage de l'installation). 

Les systèmes de filtration sont en bon état, entretenus régulièrement et remplacés si nécessaire. 

Les caractéristiques des installations de traitement sont les suivantes : 

    
  

  

  

  

  

  

Numéro Hauteur minimale Vitesse minimale 
du point | Installations de la cheminée d'éjection des gaz en Débit des gaz Traitements 
de rejet d'extraction en m/s 

mètres de chaque 
installation 

1 Rejet traitement 7,5 10 17 930 Aucun 
de surfaces 
hors chaîne de 
ressuage 

2 Rejet chaîne de 7,5 10 6 000 Aucun 
ressuage 

3,4et5 | Secteurs 6,6 A transmettre à A transmettre à Dépoussiéreur 
ébavurage et l'inspection des l'inspection des 
usinage installations classées | installations classées 

dans un délai d'1 mois | dans un délai d'1 
à compter de la mois à compter de la 

notification de l'arrêté notification de 
[ . l'arrêté 

6 installations de Le point de rejet A transmettre à A transmettre à A transmettre à 
peinture dépasse d'au moins l'inspection des l'inspection des l'inspection des 

5 mètres les installations classées | installations classées | installations classées 
bâtiments situés dans un délai d'1 mois | dans un délai d'1 dans un délai d’1 

dans un rayon de 15 à compter de la mois à compter de la | mois à compter de ta 
mètres notification de l'arrêté notification de notification de 

l'arrêté l'arrêté             
  

ARTICLE 3.2.3. CARACTERISTIQUES DES REJETS 

Article 3.2.3.1 Valeurs limites des rejets 

8.2.3.1.1. Définitions 

Pour les valeurs limites de rejet fixées par le présent arrêté : 
- le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température 

(273 K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 
- les concentrations en polluants sont exprimées en grammes ou milligammes par mètre cube rapportée aux mêmes 

conditions normalisées et lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène ou gaz carbonique, 
- les valeurs limites de rejet s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur une durée qui est 

fonction des caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil utilisé et du polluant, et voisine d’une demi-heure, 
- sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de traitement. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend des 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

3.2.3.1.2. Conditions particulières des rejets à l'atmosphère des points de rejet 1 et 2 

La teneur en polluants avant rejet des gaz et vapeurs respecte avant toute dilution les limites fixées comme suit. 
Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube rapporté à des conditions normalisées de 
température (273,15 degrés K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

Pour chacun des points de rejet 1 et 2, les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, après traitement et notamment les 
concentrations des principaux polluants et les flux, sont inférieurs ou égaux aux valeurs prévues dans le tableau suivant : 

   



    

POLLUANT VALEUR LIMITÉ D'EMISSION FLUX FLUX 
EN CONCENTRATION {en g/h) {en g/h) 

en m de l'émissaire 1 de l’émissaire 2 

Acidité totale mée en H 0,5 5 
HF e enF 2 10 
Chrome total 1 
Chrome VI 0,1 
Nickel 5 
CN 1 

Alcalins rimés en OH 10 
més en N 200 

S 100 
N 30 

  

3.2.3.1.3. Conditions particulières des rejets à l'atmosphère des émissaires 3, 4 et 5 

Pour les points de rejet n° 3, 4 et 5, les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, après traitement et notamment les 

concentrations des principaux polluants, sont inférieures ou égales aux valeurs prévues dans le tableau suivant : 

  

  

POLEUANT VALEUR LIMITE D'EMISSION EN 
CONCENTRATION (en mg/Nm*) 

Poussières 150         
3.2.3.1.4. Conditions particulières des rejets à l'atmosphère de l'émissaire 6 

3.2.3.1.4.1 Poussières 

Pour le point de rejet n° 6, les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, après traitement et notamment la concentration en 

poussières est inférieure ou égale à la valeur prévue dans le tableau suivant : 

  

  

POLLUANT VALEUR LIMITE D'EMISSION EN 
CONCENTRATION (en mg/Nm°) 

Poussières Si le flux horaire est inférieur ou égal à 
1 kg/h, 100 mg/Nm° 

Si le flux horaire est supérieur à 1 kg/h, 
40 mg/Nm°         

3.2.3.1.4.2 Composés organiques volatils (COV) 

% Définitions : 

On entend par « composé organique volatil » (COV), tout composé organique, à l'exciusion du méthane, ayant une pression de 

vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 ° Kelvin ou ayant une volatilité correspondante dans des conditions 

d'utilisation particulières. 
On entend par « solvant organique », tout COV utilisé seul où en association avec d'autres agents, sans subir de modification 

chimique, pour dissoudre. des matières premières, des produits ou des déchets, ou utilisé comme solvants de nettoyage pour 

dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant 

ou agent protecteur. 
On entend par « consommation de solvants organiques », la quantité totale de solvants organiques utilisée dans une installation 

sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérés en interne en vue de leur réutilisation. 

On entend par « réutilisation », l'utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que combustible, de solvants 

organiques récupérés dans une installation. N'entrent pas dans la définition de « réutilisation », les solvants organiques récupérés 

qui sont évacués définitivement comme déchets. 
On entend par « utilisation de solvants organiques », la quantité de solvants organiques, à l'état pur ou dans les préparations, qui 

est utilisée dans l'exercice d'une activité, y compris les solvants recyclés à l'intérieur ou à l'extérieur de l'installation, qui sont 

comptés chaque fois qu'ils sont utilisés pour l'exercice de l'activité. 
On entend par « émission diffuse de COV », toute émission de COV dans l'air, le sol et l'eau, qui n'a pas lieu sous la forme 

d'émissions canalisées. Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre, sauf indication contraire, les émissions retardées 

dues aux solvants contenus dans les produits finis. 

  

 



  

  

  

& Valeur limite de rejet en COV : 

Pour le point de rejet n° 6, les caractéristiques des rejets à l'atmosphère, après traitement et notamment la concentration en COV 
est inférieure ou égale à la valeur prévue dans le tableau suivant 

  

  

    

POLLUANT VALEUR LIMITE D'EMISSION EN 
CONCENTRATION (en mg/Nm°) 

COV Si le flux horaire total de COV dépasse 2 

kg/h, 110 mg /Nm° en carbone total     
& Plan de gestion des solvants 

Tout exploitant d'une installation consommant plus d’une tonne de solvants par an met en place un plan de gestion de soivants 
mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 3.2.4. SURVEILLANCE DES REJETS A L'ATMOSPHERE 

Article 3.2.4.1 Surveillance des émissions 

L'exploitant réalise une surveillance de ses émissions atmosphériques (détermination des concentrations et des flux horaires) 
suivant le programme indiqué dans le tableau qui suit : 

  

Prélèvements et analyses par un 
Installations ou x anisme agré émiccat £ Paramètres TE gréé TE Tasse émissaires concernés Durée de la mesure ou du Périodicité de la 

prélèvement mesure 

  

  HE Débit = 
| -Acidité totale exprimée en H 

HF exprimé en F 
Chrome total 
Chrome VI . - Fr Se : 

Nickel ee ‘ Lu ef. Annuelle 
: CN . 2. 

Alcalins, éxprimés en OH Une demi-heure, représentative du 
NOx exprimés en NO: fonctionnement des installations, 

SO: chaque mesure est répétée trois fois 
NE 

Emissaires 3,.4 et 5 È DT Débit 

Moines Poussières 
Emissaire 6 : ‘ Débit 

‘ Poussières Tous les 3 ans 
COV 

  ‘Emissaires 1'ét 2 

        
      

    

Annuelle 
  

            
  

Les mesures périodiques sont réalisées par un organisme agréé par te ministre chargé des installations classées. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 
application des dispositions des articles L 514-5 et L 514-8 du code de l'environnement. En effet, indépendamment des contrôles 
explicitement prévus dans le présent arrêté et ses éventuels compléments, l'inspection des installations classées peut demander, 
en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents. Ils seront exécutés par un organisme 
tiers qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s’il n’est pas agréé, dans le but de vérifier, en présence de l'inspection 
des installations classées en cas de contrôle inopiné, le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la 
législation sur les installations classées. Tous les frais occasionnés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette 
dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

L'organisme est choisi conformément aux dispositions des arrêtés ministériels portant agrément des laboratoires ou des 
organismes pour effectuer certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère. 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectuées selon les dispositions des normes en vigueur, et notamment celles citées 
dans l'arrêté ministériel du 4 septembre 2009 portant modalités d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types 
de préièvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère. 

Les appareils et chaînes de mesures mis en œuvre pour les contrôles en continu sont régulièrement vérifiés, étalonnés et calibrés 
selon les spécifications du fournisseur ou conformément à la normalisation française ou européenne en vigueur. 

  

  

   



  

        

Le rapport fait apparaître les résultats de mesure avec la moyenne, l'écart type et une estimation de l'incertitude de la mesure. 

Les rapports établis à cette accasion sont transmis au plus tard dans un délai d'un mois suivant leur réception par l'exploitant 

accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements éventuels constatés, leur durée ainsi que sur les actions 

correctives mises en œuvre ou envisagées et les dispositions prises afin qu'ils ne puissent se reproduire. 

Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans, sur un support prévu à cet effet, et sont tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées. Ils doivent être répertoriés pour pouvoir les corréler avec les dates de rejet. 

Pour les installations de traitement de surfaces, en fonction des résultats obtenus iors des deux premières campagnes de mesures 

annuelles réalisées par un laboratoire agréé, les paramètres faisant l'objet de la surveillance des effluents industriels 

atmosphériques pourront être revus, sur proposition de l'exploitant et après accord de l'inspection des installations classées. 

Article 3.2.4.2 Critères de dépassement 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double de la valeur limite 

prescrite. 

Article 3.2.4.3 Références analytiques 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de référence 

reconnues. 

      

 



  

  

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. PRELEVEMENTS D'EAU 

Les ouvrages de distribution d'eau potable du réseau public sont équipés : 
- de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée, 
- d'un dispositif de disconnexion afin d'éviter tout phénomène de retour d'eau pouvant être polluée sur les réseaux 

d'atimentation (réseau public de distribution d'eau potable). 

L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d’eau à partir des relevés réguliers de ses consommations. Ce bilan fait 
apparaître éventuellement les économies réalisables. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les dispositifs de disconnexion sont contrôlabies, vérifiés régulièrement et entretenus, notamment ils font l'objet d'un contrôle 
annuel par un organisme compétent. 

Toutes dispositions sont prises pour limiter la consommation d'eau. 

Tout forage est interdit. 

Les niveaux de prélèvement prennent en considération l'intérêt des différents utilisateurs de l'eau. En particulier, ils sont 
compatibles avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de 
gestion des eaux de la Mauldre. 

ARTICLE 4.1.2. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et aux opérations d'entretien ou 
de maintien hors gel de ce réseau. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les réseaux de coliecte permettent d'évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées ou produits vers les 
traitements ou milieu récepteur autorisés à les recevoir. 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'effluents susceptibles d'incommoder le 

voisinage, de porter atteinte à la santé ou à la sécurité publique ainsi qu’à la conservation de la faune et de la flore, de nuire à la 
conservation des constructions et réseaux d'assainissement ou au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en 
égout directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammabies, ou de favoriser la manifestation d'odeurs, 
saveurs ou colorations anormales dans les eaux naturelles. 

Les rejets d’effluents en nappe souterraine, direct ou indirect (épandage, infiltration….), total ou partiel ou vers les milieux de 
surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées (bains usés, effluents industriels, eaux 
pluviales polluées...) des eaux pluviales non susceptibles d’être polluées. 

Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. 

Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d’un dispositif de mesure du débit. 

Tout déversement à l'intérieur des périmètres de protection des gîtes conchylicoles et des périmètres rapprochés des captages 
d'eau potable est interdit. 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 où non conforme aux dispositions 
est interdit. 

Les rejets d'eaux résiduairés doivent se faire exclusivement après un traitement approprié des effluents. 
Ils doivent notamment respecter les valeurs limites d'émission fixées à l'article 4.3.6 du présent arrêté. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des effluents. 

  

  

   



      

Le raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle n'est envisageable que dans le cas où l'infrastructure 
collective d'assainissement {réseau et station d'épuration) est apte à acheminer et traiter l'effluent dans de bonnes conditions. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

L'exploitant établit et tient systématiquement à jour les schémas de circulation des apports d'eau et de chacune des diverses 
catégories d'eaux polluées comportant notamment : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation (limite de propriété — entrée des bâtiments), 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnection, isolement de la distribution alimentaire...) 
- les dispositifs d'obturation et d'isolement du site, 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes 

manuelles et automatiques, compteurs.) 
- les ouvrages d'épuration avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature - interne ou au milieu - (cuves de 

stockage des bains usés, fosse de rétentian,….). 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. 
Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curabies, étanches et résister dans le temps aux 

actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 

produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux ainsi que dans le milieu récepteur, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection 

efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux / rétention des eaux d'extinction incendie 

42421  Confinement de l'atelier de traitement de surfaces 

L'ensemble des eaux susceptibles d'être polluées lors d’un accident ou d’un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction) 
sont collectées grâce à un bassin de confinement ou un autre dispositif équivalent étanche aux produits collectés et d'un volume 
minimal défini selon le guide technique D9A et adapté aux installations, de façon à maintenir toute pollution accidentelle sur le site. 

Ce dispositif de confinement doit être opérationnel dans un délai d’1 an à compter de la notification du présent arrêté à l'exploitant. 

Elles ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et, si besoin, un traitement approprié. 

La vidange suivra les principes imposés par les articles 4.3.1.2 et 4.3.6 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

Les dispositifs de confinement sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes 
de commande nécessaires à la mise en service de ces dispositifs daivent pouvoir être actionnés en toutes circonstances. Leur 
entretien et leur mise en fonctionnement (dispositifs de confinement et organes de commande) sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 

CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

‘- les eaux vannes et les eaux usées de lavabo, toilettes...(EU), 
- les effluents industriels (El) tels que eaux de lavage, de rinçage, de procédé et eaux de refroidissement..., 
- les eaux pluviales (EP). 

Article 4.3.1.1 Les eaux vannes (EU) 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires et d'assainissement en 

vigueur.      



  

  

    

    

Article 4.3.1.2 Les eaux pluviales (EP) 

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres aires imperméabilisées est 
de 10 009 m°. 

Article 4.3.1.3 Les effluents industriels (El) 

La gestion des effluents industriels de toute nature s'exécute au plus près des sources de pollution afin de permettre leur 
évacuation vers une filière de traitement appropriée. 

L'exploitant effectue leur élimination en tant que déchets dangereux. 

Les effluents industriels correspondent aux activités de : 
-__ tribofinition, 
- traitement de surface, 
-  lavages (sols et caisses), 
-___ huiles solubles usagées, 
-  ressuage, 
- eaux de refroidissement. 

Aucun rejet d'effluent industriel n’est autorisé. Les effluents sont soit recyclés, soit envoyés en centre de traitement extérieur. 

  

  

  

  

  

  

  

Nature des effluents industriels Traitement sur site Elimination 
Tribofinition Centrifugation et recyclage dans le | Elimination des boues de centrifugation 

process en centre agréé 
Traitement de surface Recyclage des effluents de rinçage | Elimination des bains concentrés en 

après passage sur résines centre agréé. 
Régénération des résines en centre 
agréé. 

Effluents de lavage des sols et caisses | Aucun Elimination en centre agréé 
Huiles solubles usagées Aucun Elimination en centre agréé 
Ressuage Effluents de rinçage traités sur résines { Elimination des effluents concentrés en 

et recyclés dans le process ° centre agréé : ° 
so Régénération des résines en centre 

agréé 
Eaux de refroidissement Fonctionnement en circuit fermé |---           

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d'une manière générale les eaux résiduaires polluées 
constituent des déchets qui doivent être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet et satisfaire aux dispositions 

du Titre 5 du présent arrêté. 

Article 4.3.1.4 Apports d'effluents externes à l'établissement 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre site 
industriel. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Hormis les eaux pluviales, les seuls effluents rejetés sont constitués d'eaux vannes, qui transitent par le réseau communal avant 
d'être traitées par la station d'épuration des communes de PLAISIR et LES CLAYES SOUS BOIS. 

Les effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de traitement. En aucun cas, elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement 
ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

ARTICLE 4.3.3. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Aücun rejet industriel n'est effectué dans le réseau. 

Les réseaux de collecte des effluents de l'établissement aboutissent aux 5 points de rejet qui présentent les caractéristiques 
suivantes : 

      

  
 



  

  

Point de rejet (nature des effluents) N° 1,2 et 3 (EP) N° 4 et 5 (EU) 
  

Exutoire du rejet 

Réseau communal d'eaux pluviales 
aboutissant à la station d'épuration 
des communes de PLAISIR et LES 

Réseau communal d'assainissement 
des eaux usées aboutissant à la station 
d'épuration des communes de PLAISIR 

  

CLAYES SOUS BOIS et LES CLAYES SOUS BOIS 
  

Traitement avant rejet Néant Néant 

          Milieu récepteur Rà du Maldroit Rû du Maldroit 
  

  

  

Tout rejet direct ou indirect non explicitement mentionné ci-dessus est interdit. 

ARTICLE 4.3.4. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.4.1. Aménagement 

4.3.4.1.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, 

température, concentration en poliuants….). 
Ces points comportent des caractéristiques qui permettent de réaliser des mesures représentatives, d'être aisément accessibles, 

de permettre des interventions en toute sécurité et d'assurer une bonne diffusion des rejets sans apporter de perturbation du milieu 

récepteur. 

4.34.1.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime 

d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie 

par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.5. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Article 4.3.5.1 Traitement des effluents 

Les installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux nécessaires au respect des valeurs limites imposées au 

rejet par le présent arrêté sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées de manière à faire face aux variations des 

caractéristiques des effluents bruts (débit). 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout où dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, éventuellement par mélange avec d’autres effluents, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables 

qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents rejetés à l'extérieur du site doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température: < 30 °C 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pt 

ARTICLE 4.3.6. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires, les valeurs limites en concentration ainsi que les modalités de 

surveillance des effluents ci-dessous définies. 

Référence des rejets : N° 1, 2 et 3 (eaux pluviales) 
  

Concentrations maximales Autosurveillance assurée par un laboratoire agréé 
  

  

  

  

    

Paramètres {malt Type de suivi Périodicité de la mesure 

Matières en suspension 30 

(MEST) 

Demande Chimique en 50 Echantillon moyen constitué Annuelte 
Oxygène (DCO) : 

en fonction du volume 
écoulé 

Hydrocarbures totaux 5       
  

  

     



  

  

  

  

ARTICLE 4.3.7. SURVEILLANCE 

Article 4.3.7.1 Références analytiques pour le contrôle des effluents ou les effets sur l’environnement 

Les méthodes d'échantilonnage, les mesures ou les analyses pratiquées sont conformes à celles définies par les réglementations 
et normes françaises ou européennes en vigueur. 

Article 4.3,7.2 Critères de dépassement 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures ne doit dépasser le double de la valeur limite prescrite. 

Article 4.3.7.3 Contrôles externes 

Les mesures et analyses sont exécutées, selon les fréquences imposées ci-dessus, par un organisme compétent, choisi en accord 
avec l'inspection des installations classées. 

L'organisme doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres 
considérés. 

Les rapports établis à cette occasion sont transmis à l'inspection des installations classées au plus tard dans le délai d'uñ mois 
Suivant leur réception par l'exploitant accompagnés de commentaires éventuels expliquant les problèmes (incidents, teneurs 
anormales, etc.) et les actions correctives menées afin d'y remédier et pour qu'ils ne puissent se reproduire. 

Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans, sur un support prévu à cet effet, et sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. Ils doivent être répertoriés pour pouvoir les corréler avec les dates de rejet. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 
application des dispositions des articles L 514-5 et L 514-8 du code de l'environnement. En effet, indépendamment des contrôles 
explicitement prévus dans le présent arrêté et ses éventuels compléments, l'inspection des installations classées peut demander, 
en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents. lIs seront exécutés par un organisme 
tiers qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s’il n’est pas agréé, dans le but de vérifier, en présence de l'inspection 
des installations classées en cas de contrôle inopiné, le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de ta 
législation sur les installations classées. Tous les frais occasionnés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 
Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette 
dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

 



      

  

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. RESPONSABILITE DU PRODUCTEUR DES DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour 

assurer une bonne gestion des déchets issus de ses activités et en limiter la production et la toxicité. 

ll veille à ce que les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et 

matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tout autre produit soient réalisées 

dans des conditions qui ne sont pas de nature à produire des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, et, d’une façon générale, à 

porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

Ainsi, l'exploitant doit organiser la gestion de ses déchets de façon à : 

> limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 

> prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la fabrication et en adoptant des 

technologies propres, 
> limiter les transports en distance et en volume, 
> trier, réemployer, recycler, ou réaliser toute autre action visant à obtenir à partir des déchets des matériaux réutilisables ou de 

l'énergie, 
> choisir la filière d'élimination ayant le plus faible impact sur l'environnement à un coût économiquement acceptable, 

> - s'assurer du bon traitement ou du prétraitement de ses déchets notamment par voie physico-chimique, détoxication, biologique 

ou par voie thermique, 
> s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d’un stockage dans des installations techniquement 

adaptées et réglementairement autorisées et dans les meilleures conditions possibles, 
> assurer l'information du public sur les effets pour l'environnement et la santé publique de ses installations d'élimination de 

déchets. 

Sont soumis aux dispositions du présent Titre, tous les effluents industriels. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 

traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 5843-15 et R 543-40 du code de l'environnement 

portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application. Elles sont stockées dans des réservoirs 

étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet 

non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-131 du code de 

l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 543-151 du code de 

l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 

professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 

543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3, COMPATIBILITE AVEC LES PLANS D’ELIMINATION DES DÉCHETS 

L’élimination des déchets industriels banats et des ordures ménagères respecte les orientations définies dans le plan 

départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés des Yvelines approuvé par arrêté préfectoral. 

Les circuits de traitement de déchets industriels adoptés par l'exploitant sont compatibles avec les orientations définies dans le plan 

régional approuvé par arrêté préfectoral. 

  

  
 



  

  

  

ARTICLE 5.1.4. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits sont stockés séparément avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne 
présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles 
et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets dangereux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant dirige les déchets qu'il produit ou détient dans les filières de gestion spécifiques lorsque ces dernières existent. 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L 511-1 
du code de l’environnement. Il s'assure notamment que les prestataires auxquels il fait appel pour assurer la collecte, le traitement 
et l'élimination des déchets qu'il produit ou détient disposent des autorisations et, le cas échéant, des agréments en application des 
titres ler et IV du livre V du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.6. DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L’'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
(incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.7. DECLARATION A L'ADMINISTRATION 

Conformément aux dispositions des articles R. 541-42 à R. 541-48 du code de l’environnement et des textes pris pour leur 
application relatifs au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, Pexploitant déclare chaque 
année à l'administration la nature, les quantités et la destination des déchets produits, dans la mesure où la quantité de déchets 
produits par an excède 2 tonnes de déchets dangereux ou 2000 tonnes de déchets non dangereux. 

La déclaration est effectuée par voie électronique avant le 1% avril de l'année en cours pour ce qui concerne les données de 
l'année précédente suivant un format fixé par le ministre chargé des installations classées. 

CHAPITRE 5.2 GESTION DES DECHETS A L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 
ARTICLE 5.2.1. ORGANISATION 

L'exploitant organise le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés issus dés activités qu'il exerce. 

| Cette procédure est écrite et régulièrement mise à jour. 

CHAPITRE 5.3 STOCKAGES SUR LE SITE 
ARTICLE 5.3.1. QUANTITES 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la quantité mensuelle produite (sauf en situation exceptionnelle justifiée 
par des contraintes extérieures à l'établissement comme les déchets générés en faible quantité (< 5 tan) ou faisant l'objet de 
campagnes d'élimination spécifiques). En tout état de cause, ce délai ne dépassera pas 1 an. 

ARTICLE 5.3.2. ORGANISATION DES STOCKAGES 

Toutes les précautions sont prises pour que : 

+ les mélanges de déchets ne soient pas à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz ou 
d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, 
il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans l'emballage, 
les emballages soient repérés par les seules indications concernant le déchet, 
les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas être gerbés sur plus de 
deux hauteurs. 

Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et portent les indications permettant de 
reconnaître lesdits déchets. 

Les déchets ne peuvent être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégorie de déchets compatibles et sur des aires 
affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les envols. 

Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri des pluies. 

Les bennes pleines ne restent pas plus de 15 jours sur le site, sauf en cas d'indisponibilité de la filière d'élimination. 

         



    

ARTICLE 5.3.3. DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINS DECHETS 

Huiles usagées : 

Avant collecté par un organisme agréé, les huiles usagées sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions qui 
préviennent les risques de mélange avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Piles et accumulateurs : 

Avant teur collecte, les piles et accumulateurs usagés sont stockés dans des conteneurs étanches spécialement conçus à cet effet. 

Pneumatiques usagés : 

En attente de leur collecte, les pneumatiques usagés sont regroupés et stockés à l'abri des eaux météoriques, à proximité 
immédiate de moyens adaptés de lutte contre l'incendie. 

CHAPITRE 5.4 ELIMINATION DES DECHETS 

ARTICLE 5.4.1. EXPEDITION 

Chaque lat de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R 541-45 du code de 
l'environnement. La copie des bordereaux de suivi des déchets dangereux est conservée a minima pendant 5 ans et est tenue à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que le conditionnement ainsi que les modalités 
d'enlèvement et de transport des déchets sont de nature à assurer la protection de l'environnemént et à respecter les 
réglementations spéciales en vigueur. 

En cas de remise de déchets dangereux à un collecteur de déchets en petite quantité, l'exploitant renseigne l’annexe 1 du 
bordereau de suivi de déchets et en conserve une copie qu'il tient à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code de 
l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés 
par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

- L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application de la 
réglementation en vigueur concernant les transferts de déchets. 

L'exploitant est eri mesure de justifier le caractère ultime, au sens de l'article L. 541-1 du code de l’environnement, des déchets mis 
en décharge. 

ARTICLE 5.4.2. ELIMINATION DES DECHETS BANALS 

L'exploitant réalise un premier tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux... en vue de faciliter leur 
valorisation. En cas d'impossibilité, justification est apportée à l'inspection des installations classées. 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) et non souillés par des produits toxiques ou poiluiants 
peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Les déchets banais (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux, ….) non valorisables et non souillés par des produits 
toxiques ou polluants ne peuvent être éliminés que dans des installations dûment autorisées ou déclarées en application du titre 4 
du Livre V du code de l’environnement. L'exploitant doit être en mesure de justifier le caractère ultime de ces déchets, au sens de 
l'article L 541.1 du code de l’environnement. 

Les emballages industriels sont éliminés conformément aux dispositions réglementaires en vigueur relatifs à l'élimination des 
déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

Un tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux...est effectué en vue de leur valorisation. En cas 
d'impossibilité, justification est apportée à l'inspection des installations classées. 

Un bilan annuel précisant les taux et le modalités de valorisation est effectué par grands types de déchets (bois, papier, carton, 
verre, huile, fer, cuivre...) et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.4.3. CERTIFICATS D'ACCEPTATION PREALABLE 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les certificats d'acceptation préalable des déchets 
dangereux par les exploitants des installations de traitement destinataires desdits déchets. Ces certificats ne peuvent avoir une 

validité supérieure à un an. 

ARTICLE 5.4.4. ELIMINATION DES DÉCHETS DANGEREUX 

L'exploitant réalise un premier tri des déchets dangereux en vue de faciliter leur valorisation.  



  

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement ou de ses dépendances, est assurée dans 
des installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet au titre 1* du Livre V du code de l'environnement relatif aux 
installations classées. 
L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination à l'inspection des installations classées. 1! tiendra à sa disposition une 
caractérisation et une quantification de tous les déchets dangereux générés par ses activités. 

Les niveaux de gestion des déchets sont définis comme suit : 
- Niveau 0 : réduction à la source de la quantité et de la toxicité des déchets produits — mise en œuvre de technologies 

propres, 
- Niveau 1 : recyclage ou valorisation des sous-produits de fabrication et des déchets, 
- Niveau 2 : traitement où prétraitement des déchets (destruction thermique, traitements physico-chimiques, détoxication, 

stabilisation). 
- Niveau 3 : stockage des déchets ultimes. 

L'exploitation de l'établissement est menée de manière à respecter tes dispositions figurant dans le tableau ci-après : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

                

Nomenclature | Origine du déchet Désignation Etat Quantité Mode de Niveau de 
{tlan) traitement gestion 

120107* Usinage Huiles solubles Liquide 145 Evapo-incinération 2 

140603* Tous secteurs Bidons usagés Solide 7 Broyage et 2 
incinération 

110203 Ebavurage Bains usés de nitrate | Liquide 43 Neutralisation 2 
électrochimique de sodium physico-chimique 

080111* Dégraissage Méthyléthylcétone | Liquide 2 Incinération 2 
manuel usé 

110106* Passivation des Bains usés d'acide ! Liquide 12 Neutralisation 2 
inox physico-chimique 

120301* Installations de Effluents alcalins Liquide 79 Neutralisation 2 
dégraissage physico-chimique 

120121 Atelier usinage Poussières de roues | Solide 0,5 Incinération 2 
d'ébavurage 

150202* Usinage Filtres à huile et à Solide 1,5 Incinération 2 
eau 

150262* Tous ateliers Chiffons souillés ” Solide 3° ‘lcinération 2 
200121* Tous ateliers néons Solide î Recyclage 1 

200133* Tous ateliers Piles usagées Solide 0,5 recyclage Â 
061302* Passivation des | Charbon actif souillé | Solide 0,5 Stabilisation 3 

inox 
120115 Usinage Boues d'usinage Pâteux 1 incinération 2 

120101 Usinage Copeaux inox Solide 90 Valorisation 1 
matière 

120103 Usinage Copeaux alliages Solide 6 Valorisation 1 
légers matière 

120103 Usinage Copeaux titane Solide 1,1 Valorisation 1 
matière 

120101 Usinage Copeaux aciers Solide 1 Valorisation 1 
divers matière 

450106 Tous secteurs DIB en mélange Solide 28 m° Incinération 2   
  

ARTICLE 5.4.5. FICHE D'IDENTIFICATION DU DECHET 

Pour chaque déchet dangereux, l'exploitant établit une fiche d'identification du déchet qui est tenue à jour et qui comporte au 
minimum les éléments suivants : 

- le code du déchet selon la nomenclature, 
- la dénomination du déchet, 
- : le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- son mode de conditionnement, 
- la filière d'élimination prévue, 
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du déchet), 
- la composition chimique du déchet (composition organique et minérale), 
- les risques qu présente le déchet, 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières ou produits, 

- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

   



  

  

  

  

L'exploitant tient, pour chaque déchet dangereux, un dossier où sant archivés : 

- la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 
- les résultats des contrôles effectués sur le déchet, 
- les observations faites sur le déchet, 
- les bordereaux de suivi des déchets dangereux renseignés par les centres éliminateurs, 

les refus d'acceptation, les raisons des refus et les moyens mis en œuvre pour y remédier. 

ARTICLE 5.4.6. REGISTRE RELATIF A L'ELIMINATION DES DECHETS 

Pour chaque enlèvement, les renseignements minimums suivants sont consignés sur un document de forme adaptée (registre, 

fiche d'enlèvement, listings informatiques.) et conservé par l'exploitant. 
Ce registre contient a minima les informations suivantes : 

- la désignation des déchets et leur code indiqué à l'annexe 1! de l'article R. 541-8 du code de l'environnement fixant la 

nomenclature des déchets, 

- la date d'enlèvement, 

- lé tonnage des déchets, 

- le numéro du bordereau de suivi des déchets émis, 

- la désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des opérations de 

transformation préalable et leur(s) code(s) selon les annexes tI-A et II-B de la directive 75/442/CE du 15 juillet 1975, 

- le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale, 

- le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets ont été 

préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités, 

- le nom et l'adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro SIREN ainsi que leur numéro de récépissé 

conformément aux articies R. 541-49 à R. 541-61 du code de l’environnement relatifs au transport par route, au négoce 

et au courtage de déchets, 

- la date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans 

lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date du 

traitement des déchets dans l'installation destinataire finaie, 

- le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé conformément 

aux articles R. 541-49 à R. 5641-61 du code de l’environnement. 

Le registre visé au présent article est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. Il est conservé pendant une 

durée minimale de cinq ans. 

ARTICLE 5.4.7. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les emballages industriels utilisés sur le site doivent satisfaire aux exigences définies par les dispositions réglementaires relatives 

à la prise en compte des exigences liées à l'environnement dans la conception et la fabrication des emballages. 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions sont renvoyés au fournisseur 

lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ces emballages doivent être 

éliminés comme des déchets dangereux dans les conditions définies au présent arrêté. 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du 

code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination des 

déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des 

ménages. : 

ARTICLE 5.4.8. DECLARATION TRIMESTRIELLE 

La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination (y compris interne à l'établissement) font l'objet 

d'une déclaration trimestrielle, dans les formes définies en accord avec l'inspection des installations classées, afin d'assurer le 

contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

      

 



  

  

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du code de l'environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 
juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, sont 
conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) génant pour le voisinage 
est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX SONORES 
Les émissions sonores de l'installation n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau 
ci-après, dans des zones à émergence réglementée, telles que définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 : 

  

  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible Émergence admissible 
les zones à émergence réglementées de7hà22h de 2hà7h 
{incluant le bruit de l'établissement) sauf dimanche et jours fériés Dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB (A} mais inférieur ou 6 dB (A) ‘ h : 4 dB‘(A) 
égal à 45 dB (A) : 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)       
  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 
{établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence des bruits générés par l'établissement). 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites des zones à émergence réglementée de l'établissement, déterminés de manière 
à assurer le respect des valeurs d'émergences admissibles sont les suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

    

Emplacements Niveau admissible maximum en dB (A) 
Période diurne Période nocturne 

Point n° 1 : A proximité de la résidence 56 52 
de l'Avre et de la rue Pablo Neruda 
Point n° 2 : À proximité des 56 52 
compresseurs 
Point n° 3 : Au niveau du bâtiment 2 et 54 62 
à proximité du collège « La Fosse aux 
Dames » 
Point n° 4 : Au niveau du bâtiment 2 et 55 53 
à proximité de ia piste de skate 

Point n° 5 : Au niveau de la rue des 58 50 
Dames et à proximité du centre 
technique municipal 

Point n° 6 ; À proximité des bureaux et 59 54 
de la rue des Dames       
  

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne 
peut excéder 30 % de la durée du fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans 
le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par 
l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement y compris le bruit émis par les véhicules et engins visés à l'article 
6.1.2 respecte les valeurs limites ci-dessus.  



  

  

  

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des dispositifs antivibrations 

efficaces. La gêne éventuelle est évaluée conformément aux règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 86.23 du 23 

juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

CHAPITRE 6.4 CONTROLES DES NIVEAUX SONORES 

Sauf demande particulière de l'inspection des installations classées, l'exploitant fait réaliser tous les 5 ans, une mesure des niveaux 

d'émissions sonores, par une personne où un organisme qualifié selon une procédure et aux emplacements choisis après accord 

de l'inspection des installations classées. 

Les mesures sont effectuées seion la méthode définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

Les résultats de ces mesures sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit leur réception par 

l'exploitant avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. En cas de dépassement constaté, des dispositions 

sont prises afin d'y remédier et pour qu'il ne puisse se reproduire. 

  
 



  

  

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. GESTION DE LA PREVENTION DES RISQUES 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des règles destinées à prévenir les 
incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, des conséquences dommageables pour l'environnement. 

Ces règles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en référence à une analyse préalable qui 
apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les moyens nécessaires pour assurer la maîtrise des risques inventoriés. 

ARTICLE 7.1.2. ZONES DE DANGERS 

L'exploitant définit les zones de danger du site (étude de dangers, etc.). 

Notamment, l'exploitant définit les zones internes à l'établissement pouvant présenter des risques d'incendie, d'explosion ou 
d'émanations toxiques de par la présence des produits stockés ou utilisés, ou d'atmosphères explosibles ou nocives pouvant 
survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière 
épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Les zones de dangers sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de dangers est considéré dans son ensemble comme zone 
de dangers. 

ARTICLE 7.1.3. PROPRÈTE 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses 
ou polluantes et de poussières. 

Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travait, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces 
matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet 
susceptible de gêner la circutation. 
Ces aires de circulation sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Article 7.2.1.1. Contrôle des accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un libre accès aux installations. 

Article 7.2.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
-_ largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

-_ rayon intérieur de giration : 11 m 
- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2. CONCEPTION DES BATIMENTS ET LOCAUX 

Les installations ne sont pas surmontées ni être surmontées de locaux habités ou occupés par des tiers. 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation 
et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

        

  

   



  

    

Les bâtiments sont équipés d’un éclairage de sécurité permettant d'assurer l'évacuation des personnes, la mise en œuvre des 

mesures de sécurité et l'intervention éventuelle des secours en cas d'interruption de l’éclairage normat. 

Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la connaissance du personnel et affichées. 

ARTICLE 7.2.3. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES PARTICULIERES 

Les locaux abritant les activités de travail mécanique des métaux et de traitement des métaux et matières plastiques respectent les 

dispositions constructives suivantes : 
- des murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 
- les portes de communication sont coupe-feu de degré * heure et munies de ferme-porte. 

ARTICLE 7.2.4. INSTALLATIONS ELECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur. 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations, etc.) doivent être mis à la terre conformément aux règlements et 

aux normes en vigueur, compte tenu notamment. de la nature explosive où inflammable des produits. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui 

mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 1! est remédié à toute défectuosité relevée dans les plus 

brefs délais. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les installations électriques doivent être vérifiées après leur installation ou leur modification par une personne ou un organisme 

agréé afin qu'il soit donné un avis sur la conformité de celles-ci aux dispositions réglementaires applicables. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 

d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit et tout échauffement. 

ARTICLE 7.2.5. ALIMENTATION EN GAZ 

A l'extérieur des bâtiments, un dispositif. de coupure d'urgence de l'alimentation en gaz est installée. Il est facilement repérable et 

manœuvrable par les services de secours. 

ARTICLE 7.2.6. PROTECTION CONTRE L’ELECTRICITE STATIQUE ET LES COURANTS DE CIRCULATION 

Des dispositions constructives et d'exploitation sont prises pour prévenir l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur 

évacuation en toute sécurité ainsi que protéger les installations des effets des courants de circulation. 

Article 7.2.6.1. Zones susceptibles d'être à l'origine d'une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 

d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 

risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des Installations électriques. 

Le matériel électrique mis en service à partir du 1° janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté 

ministériel précité et est réduit à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et est entièrement constitué de 

matériels utilisables dans les atmosphères explosives. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées 

contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des charges 

électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentieiles. 

ARTICLE 7.2.7. UTILITES 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui alimentent les équipements concourant à la mise 

en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

ARTICLE 7.2.8. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement 

atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, 

sont protégées contre la foudre en application de la réglementation en vigueur. L'exploitant doit pouvoir justifier de cette conformité. 

Les installations de protection contre la foudre présentes sur le site font l’objet d'une surveillance conformément à la norme NFC 

17-100. 

             



  

  

Avant le 1° janvier 2010 

Une analyse du risque foudre est réalisée par un organisme compétent. Cette analyse identifie les équipements et installations dont 
une protection doit être assurée. L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 
62305-2. Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

A compter du 1° janvier 2012 

En fonction des résultats de l'analyse des risques foudre, une étude technique est réalisée par un organisme compétent définissant 
précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation ainsi que les modalités de leur 
vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée si besoin après la réalisation des 
dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute norme 
équivalente en vigueur dans un Etat de l'Union Européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées par un organisme 
compétent à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre. Les dispositifs de 
protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

L'installation des protections fait l'objet d’une vérification complète par un organisme compétent distinct de l'installateur au plus tard 
six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des dispositifs de protection contre la foudre 
des installations fait l’objet d'une vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent. Toutes ces vérifications sont 
décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément à la norme NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concernés est réalisée dans un délai maximum d'un mois par un organisme compétent. Si l'une de ces 
vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum-d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

L'exploitant fait figurer sur un plan du site les périmètres des zones protégées et l'implantation des dispositifs de protection. 

Outre les vérifications prescrites ci-dessus, l’état des dispositifs de protection contre la foudre fait l’objet d'une vérification selon une 
procédure adaptée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir porté 
atteinte au système de protection contre ta foudre mis en place. Sauf impossibilité dûment justifiée, un dispositif approprié de 
comptage des coups de foudre est mis en place, 

Les pièces justificatives du respect de ces dispositions sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance directe ou indirecte d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant 
une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

ARTICLE 7.3.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale 
et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions imposées par le présent arrêté. 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature où de leur proximité avec 
des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des 
conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 
entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

  

   



  

  

Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et des nuisances générées ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations nécessaires avant 

de réaliser ces travaux ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits ; 
- fa fréquence des contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de vérification des dispositifs de 

rétention ; 
- le maintien dans l'atelier de fabrication de matières dangereuses ou combustibles des seuls quantités nécessaires au 

fonctionnement de ‘installation, la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de 

vérification des dispositifs de rétention ; 
- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de sécurité ; 

- les modalités d'intervention en cas de situations anormales ou accidentelles ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque -— notamment l'interdiction de fumer et l'interdiction d'utiliser 

des téléphones cellulaires - dans les zones à risques associés. Cette interdiction doit être affichée, soit en caractères 

lisibles, soit au moyen de pictogrammes au niveau de l'aire de stockage ; 
- l'obligation d'un permis de feu pour les parties de l'installation visées au point 7.3.5 présentant des risques d'incendie 

et/ou d’explosion ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses ; 

- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 
- es moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
-: la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours, etc ; 
- Ja procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de poliution 

vers le milieu récepteur ; 
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au point 4.2.4.2. 

Ces consignes sont portées à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être et affichées dans les tieux 

fréquentés par le personnel. Elles sont régulièrement mises à jour. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

ARTICLE 7.3.3. REGISTRE ENTREE/SORTIE 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan 

général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de 

secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

ARTICLE 7.3.4. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et 

quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 

pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 

l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, atmosphères explosives ou 

émanations toxiques) qui la concerne. Ce risque est signalé (les ateliers et aires de manipulations de ces produits doivent faire 

partie de ce recensement). 

L'exploitant doit disposer d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de danger correspondant à 

ces risques. 

Dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf 

pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d’un « permis de feu ». Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.3.5. MATERIEL ELECTRIQUE DE SECURITE 

Dans les parties visées à l'article 7.3.4 « atmosphères explosives », les installations électriques sont conformes à la réglementation 

en vigueur relative aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. Elles sont réduites 

à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les 

atmosphères explosives. 

ARTICLE 7.3.6. SYSTEMES D’ALARME ET DE MISE EN SECURITE 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique sont munies de systèmes de détection et 

d'alarme adaptés aux risques et destinés à informer rapidement ie personnel de fabrication de tout incident. 

  
 



  

  

  

  

ARTICLE 7.3.7. INTERDICTION DE FEUX 

il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

ARTICLE 7.3.8. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent 
une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur ta mise en œuvre 
des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour contrôler le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 
- toutes les informations utiles sur les produits manipuiés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en 

œuvre, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
- in entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et l'intervention sur 

celles-ci, 
- Une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au 

danger. 

ARTICLE 7.3.9. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les 
conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à 
adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis d'intervention (ou permis de feu) délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 

Article 7.3.9.1. « Permis d'intervention » ou « permis de feu » 
Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits, par 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et 
en respectant une consigne particulière. 

Le permis rappelle notamment : 

- les moïivations ayant conduit à la délivrance du permis de travail, 

- la durée de validité, 

-. la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les contrôles d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, la 
mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles et les moyens de lutte (incendie, 
etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée. à 
vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le 
« permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et {a consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et 
l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

À l'issue des travaux et avant la reprise de l'activité, un contrôle des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son 
représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pour vérifier la bonne exécution des travaux et l'évacuation du 
matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de là maintenance simple et réalisées par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d’une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement interviennent pour tous travaux ou interventions 
qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 
l'établissement.  



  

  

  

  

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 
installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Des dispositions sont prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette, etc.), déversement de 
matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. L'évacuation des effluents recueillis selon les dispositions du 
point 4.2.4.2 doit se faire dans les conditions prévues au Titre 5. 

ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES -— DONNEES DE 
SECURITE 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux portent de manière très lisible la 
dénomination exacte de leur contenu et, s'il y a lieu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à 
l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère inflammable, explosif, toxique ou corrosif 
sont limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Les quantités maximales sont stockées dans les bâtiments suivants : 
- Local de stockage des solvants : 

©  Méthyléthylcétone : 300 kilogrammes, 
o Total autres solvants : 37 kilogrammes, 

- Local de stockage des huiles : 
© Quantité totale : 6000 litres (30 fûts de 200 litres). 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux 
présents dans l'installation, en particulier, les fiches de données de sécurité prévues par l'article R. 231-53 du code du travail. 

ARTICLE 7.4.3. VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des produits dangereux ainsi que les 
divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. l! convient, en particulier, de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

ARTICLE 7.4.4, LOCAUX 

Tous les locaux de stockage des produits inflammables et le local des solvants répondent aux dispositions suivantes : 
- ventilation correcte, 
- éclairage antidéfiagrant, 
- munis d'une cuvette de rétention capable de contenir la quantité totale des produits utilisés, 
- équipés d'un système de détection permettant de contrôler l'atmosphère de ces locaux en permanence, asservi à un 

système d'alarme en fonction du pourcentage de la limite inférieure d'explosivité {LIE) : 
© un premier seuil sans action sur les installations, 
o un second seuil déclenchant la ventilation forcée des locaux concernés et l'arrêt complet des installations, 

- les différents produits sont stockés de façon à éviter tout risque de mélange en cas de renversement ou d'accident. 

ARTICLE 7.4.5. STOCKAGE DE L’ACIDE FLUORHYDRIQUE 

Le stockage d'acide fluorhydrique s'effectue dans des conditions suivantes : 
- la quantité stockée est au maximum de 30 litres, 
- le local est situé à l'extérieur et est réservé aux stockages d'acides et de solvants (les deux types de produits étant 

séparés), 
- __ilest ventilé naturellement, 
- des consignes de sécurité et d'utilisation sont affichées et une procédure d'utilisation mise en place. 

ARTICLE 7.4.6. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

      

  
   



  

  

    

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 
- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 L minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en particulier 
de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau et pour les Stockages enterrés de limiteurs de remplissage. 
Le stockage sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des 
réservoirs est contrôlable. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut 
être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 
Cette disposition doit être vérifiée périodiquement. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun 
moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

L'élimination des produits récupérés en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de 
cause, ils ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté et à la réglementation en vigueur. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

ARTICLE 7.4.7. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Le stockage des liquides inflammabies ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est 
autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs : 

- soit à double paroi en acier, conformes à la norme NF M 88 513 ou à toute autre norme d'un Etat membre de l'Espace 
Economique Européen reconnue équivalente, munis d'un système de détection de fuite entre les deux protections qui 
déclenchera automatiquement une alarme optique et acoustique, 

- Soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée .de manière à permettre la détection d'une 
éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse, 

- Soit conçus de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en terme de double protection 
et de détection de fuite. 

Pour les liquides inflammables, ce stockage s'effectue également dans le respect des dispositions de la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 7.4.8. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.9. RETENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une 
pollution de l'eau ou du soi doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits 
répandus accidentellement ; pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol où tout dispositif équivalent les sépare de 
l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 
Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités conformément au Titre 5. 

ARTICLE 7.4.10. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon 
les règles de l'art. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement 
accidentel des emballages (arrimage des füts….). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

     



ARTICLE 7.4.11. CANALISATIONS 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 

physiques, chimiques ou électrolytiques. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre Îles 
chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

Les canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 7.4.12. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 

plus appropriée. 

ARTICLE 7.4.13. PREVENTION DE LA POLLUTION DES SOLS 

Une surveillance des sols est mise en œuvre selon les modalités précisées par une consigne interne qui localise les points de 
prélèvement, la fréquence et le type des analyses, dés lors qu'une activité de stockage ou une activité susceptible d'avoir généré 

une pollution a été exercée. 

L'exploitant dresse un bilan des emplacements de l'établissement susceptibles d'être concernés et le tient à disposition de 

l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION 
DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1. DEFINITION DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 

conformément à l’analyse des risques. 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. En particulier, pour le matériel et les moyens de 

secours, des essais et vérifications sont effectués périodiquement. 

Des moyens sont tenus dispôniblés ën permanencé sur le site pour permettre la mesure immédiate de la-concentration en acide 

fluorhydrique dans l'air, en cas de sinistre pouvant conduire au dégagement de telles émanations. Les services d'incendie et de 

secours sont prévenus sans délai du risque d'émanations toxiques. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 

ARTICLE 7.5.2. SURVEILLANCE ET DETECTION 

Les zones de dangers ont munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention 

des risques à assurer. L'exploitant détermine les fonctionnalités de ces systèmes en référence à un plan de détection. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable prenant en compte notamment la nature et la localisation des 
installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de l'établissement et ceux de son environnement. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir 

leur efficacité. 

Toute défaillance des détecteurs et de leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information est automatiquement 

détecté. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état de fonctionnement et 

accessibles en toute circonstance. 

ARTICLE 7.5.3. RESERVES DE SECURITE 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, produits absorbants, 

produits de neutralisation,… 

ARTICLE 7.5.4. PROTECTIONS INDIVIDUELLES 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute 

personne : 
- de surveillance, 
- où ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

  
 



    

  

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans des 
circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux 
secteurs protégés de l’établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. 

Le personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 7.5.5. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

La défense extérieure contre l'incendie des deux bâtiments est assurée de la manière suivante : 
- au moins 240 m°/h d'eau sous une pression dynamique minimale de 1 bar sans dépasser 8 bar sont fournis par le réseau 

d'adduction ou tout autre moyen équivalent, 
- Ce débit est assuré par des poteaux d'incendie de 100 mm normalisés etfou des poteaux d'incendie de 2 x 100 mm (NFS 

61 213). 

Par ailleurs, les besoins en eau nécessaires au fonctionnement des moyens de secours privés pourront être pris en alimentation 
directe sur le réseau d'adduction sous réserve que le Service Départemental d'Incendie et de Secours dispose d’un débit de 240 
m°/h en cas de sinistre. 

Les poteaux d'incendie sont implantés en respectant les distances suivantes : 
- 100 mètres au plus entre l'entrée principale du bâtiment et l'hydrant le plus proche, par les chemins praticables par deux 

sapeurs-pompiers tirant un dévidoir, 
- 200 mètres au maximum entre chaque hydrant par les voies de desserte, 
- 5 mètres au plus du bord de la chaussée. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir tes débits et pressions nécessaires en n'importe quel 
emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, lors 
d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

Dans le cas d'une ressource en eau.incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa.disponibilité opérationnelle 
permanente. 

Dès leur mise en eau, les moyens de défense extérieure contre l'incendie de l'établissement sont réceptionnés en présence d'un 
représentant du Service Départemental d'incendie et de Secours qui peut être le chef de centre des sapeurs-pompiers de Plaisir. 

S'il s’agit de nouveaux hydrants, une attestation délivrée par l'installateur des poteaux où des bouches d'incendie doit être fournie 
faisant apparaître la conformité à la norme NF $ 62-200 en précisant : 

- le débit minimal simultané des appareils, 
- les pressions (statique, dynamique). 

Un exemplaire de ce document doit être transmis à : 

Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours 
RP 712 

78007 VERSAILLES CEDEX 

ARTICLE 7.5.6. ORGANISATION 

Article 7.5.6.1 Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exempiaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

En particulier, des consignes précises sont affichées indiquant : 
- le matériel d'extinction et de secours qui se trouve dans le local ou à ses abords, 
- les procédures d'évacuation, 
- le numéro d'appel des sapeurs-pompiers (18), 
- l'adresse du centre de secours du premier appel, 
- les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 
maniement des moyens d'intervention.  



  

Article 7.5.6.2 Système d'information interne 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes et 

mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence 

prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 

Îl décienche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter sans délai les personnes 

présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance à 

parcourir pour atteindre un poste à partir d’une installation ne dépasse cent mètres, 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux...) sont réservés exclusivement à la gestion de 

l'alerte. 

En particulier, les deux bâtiments disposent d'un équipement d'alarme de type 4 afin de permettre la diffusion d'un signal d'alarme 

générale en tout pont du bâtiment pendant le temps nécessaire à l'évacuation, avec une autonomie minimale de 5 minutes, sans 

risque de confusion avec d’autres signalisations utilisées dans l'établissement (article R. 232-12-18 et normes NF S 61-936 et NF C 

48-150). 

ARTICLE 7.5.7. ACCES DES SECOURS EXTERIEURS 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement piacés pour éviter d'être exposés aux 

conséquences d’un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,.…) pour les 

moyens d'intervention. 

ARTICLE 7.5.8. PLAN 

Un plan schématique, conforme à la norme NF S 60-302 est établi. Il comporte l'emplacement des locaux techniques, des 

stockages dangereux, des dispositifs de coupure des fluides et des commandes d'équipements de sécurité. 

  

  

  

 



  

  

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE SURFACE 
(RUBRIQUES 2565) 

ARTICLE 8.1.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.1.1.1 Dispositifs d'évacuation à l'air libre 

Les bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la réglementation en vigueur permettant 
l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation et être à commande automatique et manuelle. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) doit être possible depuis le soi du bâtiment ou depuis la zone de désenfumage 
ou la cellule à désenfumer dans le cas de bâtiment divisé en plusieurs cantons ou cellules. 

Article 8.1.1.2 Débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux 

Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou 
occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des 
bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mètre au-dessus du faîtage. 

Article 8.1.1.3 Mise à la terre 

Toutes les parties de l'installation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques (éléments de construction, appareillage, 
réservoirs, cuves, canalisations.) sont reliées à une prise de terre conformément aux normes existantes. 

Article 8.1.1.4 Matériels 

Les appareils (four, cuves, filtres, canalisations, stockage.) susceptibles de contenir des acides, des bases, des toxiques de 
toutes natures, sont construits conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés à leur construction doivent être résistants à 
l'action chimique des liquides contenus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec le liquide d'une garniture inattaquable. 
Ces appareils sont réalisés de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de 
l'atelier. 

Article 8.1.1.5 Rétention — dispositions générales 

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des bases, des toxiques de 
toutes natures ou des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant des substances très toxiques et 
toxiques définies par l'arrêté ministériel du 20 avrit 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des 
substances sont munis d'un revêtement étanche et inattaguable. 
Le sol est aménagé de façon à diriger tout écoutement accidentel vers une capacité de rétention étanche. 
Le volume de la capacité de rétention est au moins égal au volume de la plus grosse cuve et à 50 % du volume de l'ensemble des 
cuves de solution concentrée situées dans l'emplacement à protéger. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun cas altérer 
une cuve, une canalisation et les liaisons. 
Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de l'équipement concerné et réalisées de 
sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure et acide, hypochlorite et acide, bisulfite et acide, acide et base 
très concentrés.….). 
Elles sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action physique et chimique. Il en est de même pour 
les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être maintenus fermés. 

Les capacités de rétention sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à l'exception de celles dédiées au déchargement. 
Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage 
des eaux. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l’art et ne comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de résister à l’action chimique des.bains. 
Le circuit de régulation thermique ne comprend pas de circuits ouverts. 

     



    

Les bains chauffés sont munis de dispositifs de détection de niveau bas et de surchauffe déclenchant une alarme et arrêtant le 

fonctionnement des résistances. 

Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et 

d'asservir l'arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux dispositions du présent 

arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Article 8.1.1.6 Rétention — stockages 

Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides sont effectués sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à une capacité de rétention dont le 

volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention sera au moins égale 

à: . 

- le capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres, 
- dans le cas de liquide inflammable, 50 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le stockage des 

liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou préparations toxiques, corrosives ou dangereuses pour l'environnement 

sous le niveau du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs est 

contrôtable, 

Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des précipitations météoriques sur des aires 

étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

Article 8. 1.1.7 Rétention — cuves et chaînes de traitement 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité de la plus grande cuve, 
- 50 % de la capacité totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels non toxiques à une concentration 

inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la rétention d’une cuve de traitement. 

Article 8. 1.1.8 Ouvrages épuratoires 

L'ensemble de l'ouvrage épuratoire est construit sur un revêtement étanche et inattaquable, dirigeant tout écoulement vers un point 

bas muni d'un déclencheur d'alarme. 

Article 8. 1.1.9 Rétention — chargement et déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides sont étanches et reliées à des 

rétentions dimensionnées selon les conclusions de l'étude de dangers. 

Le transport des produits à l'intérieur dé l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement 

accidentel des emballages. 

Article 8. 1.1.10 Canalisation - réseaux 

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d’effluents pollués ou susceptibles de l'être sont étanches et 

résistent à l’action physique et chimique des produits qu’elles sont susceptibles de contenir. Elles sont accessibles et peuvent être 

inspectées. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques appropriées permettant de s'assurer de 

leur bon état. Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

  
   



  

  

Un schéma de tous les réseaux et plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque 
modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d'éviter les mélanges de produits lors 
des livraisons. 

L'ensemble des appareils susceptibles de contenir des acide, des bases, des substances ou préparations toxiques définis par 
l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances est réalisé de 
manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 
le milieu récepteur. 

Article 8.1.1.11 Moyens de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être équipée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, conçus et installés 
conformément aux normes en vigueur, en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à protéger. 

Ces moyens sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an par un organisme compétent. 

ARTICLE 8.1.2. DISPOSITIONS GENERALES D'EXPLOITATION 

Article 8.1.2.1 Connaissance des produits 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations 
dangereuses présentes dans les installations (substances, bains, bains usés, bains de rinçage...) ; les fiches de données de 
sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et 
préparations et, s'il y a lieu, les symboies de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

Article 8.1.2.2 Mesures de prévention 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan 
général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de 
Secours. 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Les réserves de sels métalliques et autres substances toxiques sont entreposées à l'abri de l'humidité. 

Les locaux doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d'un système de ventilation naturelle ou forcée donnant sur l'extérieur. 

Article 8.1.2.3 Consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et 
à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations...) est 
vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois 
semaines et au moins.une fois par an. 

Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets conformément au 
manuel de conduite et d'entretien. Ce document, maintenu en bon état, est mis à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées sur sa simple demande. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Le préposé s'assure notamihent de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, de 
contrôle et d'alarme. 

Article 8.1.2.4 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des travailleurs, des consignes de sécurité sont 
établies et affichées en permanence dans l'atelier. 

     



    

Ces consignes spécifient notamment : 
. la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une suspension prolongée d'activité, 

- les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les précautions à prendre à leur 

réception, à leur expédition et à leur transport, 
- la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation, 

- les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des systèmes automatiques de 

détection, 
- les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles, 
- tes modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte prévues à l'article 4.2.4.2. 

L'exploitant a l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident ou d'incident conformément aux 

dispositions de l’article R. 512-69 du code de l'environnement. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

Article 8.1.2.5 Schéma de circulation des eaux et des liquides concentrés 

L'expioitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la circulation des eaux et des liquides 

concentrés de toute origine. 

Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

Article 8.1.2.6 Formation des personnels 

Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux dépôts de cyanures, de trioxyde de chrome, de 

sels métalliques et autres substances toxiques. 

Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains ; ces produits ne doivent pas 

séjourner dans les ateliers. 

Dans le cas où l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions disponibles en conteneur et ajoutées par des 

systèmes automatiques, la quantité strictement nécessaire est un conteneur. 

Article 8.1.2.7 Réserves de produits ou matières consommables 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle 

pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, manches de filtre, produits de 

neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pH. 

ARTICLE 8.1.3. PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

Article 8.1.3.1 Alimentation en eau du procédé 

L'alimentation en eau de du procédé de traitement de surface est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette 

alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

Article 8. 1.3.2 Consommation spécifique d'eau 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d'eau spécifique, rapportée au 

mètre carré de la surface traitée, dite « consommation spécifique », la plus faible possible. 

Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 
- les eaux de rinçage, 
- les vidanges de cuves de rinçage, 
- les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de-traitement spécifique des effluents, 

- les vidanges des cuves de traitement, 

- les eaux de lavage des sols, 
- les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 
- les eaux de refroidissement, 
- - les eaux pluviales, 
- les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à l'entraînement du bain. La surface traitée 

est déterminée soit directement, soit indirectement en fonction des consommations électriques, des quantités de métaux utilisés, de 

l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation spécifique est exprimée 

pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de rinçage. 

 



  

  

I y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir un rinçage (quel que soit le nombre 
de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 8 litres par mètre carré de surface traitée et par fonction de rinçage. 

L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique d'eau de son installation, sur une période représentative de son 
activité. Il tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le mode de calcul de cette consommation 
spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 

ARTICLE 8.1.4. CAPTATION ET EPURATION DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains doivent être, si nécessaire, 
captées au mieux et épurées au moyen des meilleures techniques disponibles, avant rejet à l'atmosphère afin de respecter les 
valeurs limites définies à l'article 3.2.3.1.2 du présent arrêté. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gez ou vésicules émis par rapport au 
débit d'aspiration. 
Le cas échéant, des systèmes séparatifs de captation et de traitement sont réalisés pour empêcher le mélange de produits 
incompatibles. 
Les systèmes séparatifs de captation et de traitement des produits incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange. 

ARTICLE 8.1.5. SURVEILLANCE 

Article 8.1.5.1 Surveillance des rejets atmosphériques 

La surveillance des rejets dans l’air porte sur : 
- le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. L'exploitant s'assure notamment 

de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ainsi que du bon 
fonctionnement des installations de lavage éventuelles (niveau d’eau...) 

- le bon traitement des effluents atmosphériques, notamment par l'utilisation d'appareils simples de prélèvement et 
d'estimation de la teneur en polluants dans les effluents atmosphériques. Ce type de contrôle doit être réalisé au moins 
une fois par an, 

- les valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques de l'ensemble des 
polluants visés par l’article 3.2.3.1.2 du présent arrêté, est réalisée au moins une fois par an selon les normes en vigueur 
au niveau de chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet et du fonctionnement des installations. Une 
“estimation des émissions diffuses est également réalisée selon la même périodicité. T ‘ 

Les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel sont contrôlées dans l’année suivant 
la mise en service de l'installation par un organisme extérieur reconnu compétent. 

Article 8.1.5.2 Présomption de pollution des sois 

En cas de présomption de pollution des sols, une surveillance appropriée des sols est mise en œuvre par l'exploitant. La 
localisation des points de prélèvement, la fréquence et le type des analyses à effectuer sont transmis à l'inspection des installations 
classées pour avis avant réalisation. 

ARTICLE 8.1.6. DECHETS 

Sont soumis aux dispositions du Titre 5 tous les déchets des ateliers de traitement de surface dans lesquels sont compris 
notamment l'ensemble des résidus de traitement (boues, rebus de fabrication, bains usés, bains morts, résines échangeuses 
d'ions, etc.). 

Les déchets des ateliers de traitement de surface doivent impérativement être éliminés dans une installation dûment autorisée à cet 
effet au titre de la législation sur les installations classées. 

Leur stockage sur le site doit être fait dans des conditions techniques garantissant la protection de l’environnement en toutes 
circonstances. Notamment toutes les prescriptions imposées pour le stockage et l'emploi des produits de traitement doivent être 
respectées. 

L'exploitant de l'atelier de traitement de surface, producteur des déchets, doit veiller à leur bonne élimination même s’il a recours au 
service des tiers : il s'assure du caractère adapté des moyens et procédés mis en œuvre. Il doit notamment obtenir et archiver 
pendant au moins trois ans tout document permettant d'en justifier. Une synthèse précisant de façon détaillée les déchets produits, 
leur composition approximative, les enlèvements, les quantités et leur modaiité d'élimination finale, ainsi que les déchets éliminés 
par l'exploitant lui-même (en précisant le procédé utilisé) est transmis suivant une périodicité au moins annuelle à l'inspection des 
installations classées. L’inspecteur peut obtenir toute information, justification ou analyse complémentaire sur simpie demande. 

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les emballages et les modalités d'enlèvement 
et de transport sont de nature à respecter l'environnement et conformes aux réglementations en vigueur. 

ll s’assure avant tout changement que les récipients utilisés par le transporteur sont compatibles avec les déchets enlevés. 1 vérifie 
également la compatibilité du résidu avec le mode de transport utilisé. 

     



  

  

CHAPITRE 8.2 INSTALLATIONS DE REFRIGERATION ET DE COMPRESSION 
(RUBRIQUE 2920-2) 

ARTICLE 8.2.1. GENERALITES 

Les installations relevant de la rubrique 2920 (régime de la déclaration) sont implantées dans les locaux spécifiques ou en plein air. 

Elles sont aménagées pour limiter les émissions sonores. 

ARTICLE 8.2.2. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE REFRIGERATION 

Les locaux dans lesquels fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés sont disposés de façon qu'en cas de 

fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués à l'extérieur sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation de 

poches de gaz et de sorte qu’en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou 

explosive. 

Les locaux sont munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident, l'évacuation rapide 

du personnel. 

L'établissement est muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon état et dans un endroit 

d'accès facile. Le personnel est entraîné et familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques. 

Dans le cas où l'agent de réfrigération est un liquide combustible, l'établissement sera pourvu de moyens de secours contre 

l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, extincteurs, etc. Ces appareils sont maintenus en bon état de fonctionnement et le 

personnel est initié à leur manœuvre. 

ARTICLE 8.2.3. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX COMPRESSEURS DE GAZ 

COMBUSTIBLES 

Article 8.2.3.1 Bâtiments 

Le local constituant le poste de compression est construit en matériaux MO. Il ne comporte pas d'étage. 

Des murs de protection de résistance suffisante et formant éventuellement chicane pour l'accès aux locaux des compresseurs ou 

des accumulateurs entourent ces appareils de façon à diriger vers la partie supérieure les gaz et les débris d'appareils d'une 

explosion éventuelle. 

Le toit est construit en matériaux légers de manière à permettre cette large expansion vers le haut. 

Des murs séparent les locaux renfermant les appareils et tuyauteries dans lesquels le gaz séjourne ou circule de tous les locaux 

occupés en permanence (à l'exception du bureau du surveillant) et de ceux qui pourraient renfermer des matières inflammables. 

Une ventilation permanente de tout le local est assurée de façon à éviter à l'intérieur de celui-ci la stagnation de poches de gaz. 

Article 8.2.5.2 Installations électriques et chauffage 

Le chauffage des locaux ne peut se faire qu'au moyen d'eau chaude, de vapeur ou d’air chaud produit à l'extérieur. 

Article 8.2.3.3 Mesures contre l'incendie 

Ii est interdit de fumer dans le local de compression et dans les abords immédiats, d'y allumer ou d'y introduire une flamme et d'y 

effectuer des travaux de réparation susceptibles de produire des étincelles. 

Lorsque de tels travaux sont nécessaires, ils ne pourront être exécutés qu'après la mise hors gaz de l'atelier de compression et 

après que le chef de station ou son préposé auront contrôlé que les consignes de sécurité sont observées, ces diverses consignes 

sont affichées en caractères apparents. 

Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne peuvent être conservés dans la salle des compresseurs que dans des 

récipients métalliques ou dans des niches maçonnées avec porte métallique. 

Le local de compression doit être maintenu en parfait état de propreté, les déchets gras ayant servi doivent être mis dans des 

boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement. 

Toutes dispositions nécessaires doivent être prises pour permettre de combattre immédiatement et efficacement tout 

commencement d'incendie. À cet effet, la station de compression est munie de moyens de secours appropriés : extincteurs, postes 

d'eau, etc.) Ce matériel est entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié. 

Une consigne, dont les articles les plus importants sont affichés de façon apparente à l'intérieur et à l'extérieur du local, précise les 

mesures à prendre en cas d'incendie. Le personnel est entraîné à l'utilisation des moyens de secours, 

Article 8.2.3.4 Compression de gaz 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation des appareils à pression de gaz. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter les rentrées d'air en un point quelconque du circuit gazeux. 

    

 



  

  

  

Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur. 

Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz doit être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage intermédiaire du 
compresseur. Des thermomètres permettent de lire la température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs. 

Un dispositif est prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à chaque instant la circulation de l'eau. 

Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible à son 
alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêche la mise en marche du compresseur ou assure son arrêt en cas 
d'alimentation insuffisante en eau. 

L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins est 
placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

En cas de dérogation à cette condition, des clapets sont disposés aux endroits convenables pour éviter des renversements dans le 
circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation sont 
susceptibles de s'’accumuler. 

Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la manœuvre des dispositifs de 
purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations. 

Toutes mesures sont également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu’il puisse en résulter de danger ou d'incommodité 
pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes de sûreté. 

    

  

   



  

  
  

CHAPITRE 8.3 INSTALLATIONS DE PEINTURE (RUBRIQUE 2940-2) 

ARTICLE 8.3.1. IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.3.1.1 Règles d'implantation 

L'installation est implantée à une distance d’au moins 10 mètres des limites de propriété. 

Article 8.3.1.2 Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- ossature (ossature verticale et charpente de toiture) stable au feu de degré *% heure si la hauteur sous pied de ferme 

n'excède pas 8 mètres et de degré 1 heure si la hauteur sous pied de ferme excède 8 mètres ou s’il existe un plancher 

haut ou une mezzanine, 
- plancher haut ou mezzanine coupe-feu de degré 1 heure, 

- murs extérieurs et portes pare-flamme de degré % heure, les portes étant munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif 

assurant leur fermeture automatique, . 
-. couverture sèche constituée exclusivement en matériaux MO ou couverture constituée d’un support de couverture en 

matériaux MO, et d’une isolation et d’une étanchéité en matériaux classés M2 non gouttants, 

- à l'exception de la surface dédiée à l'éclairage zénithal et aux dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion. 

Afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'installation visée est séparée des installations stockant des matériaux ou des 

produits inflammables et des bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel et abritant des bureaux ou des tieux dont la vocation 

n'est pas directement liée à l'exploitation de l'installation : 
- soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, 

- soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 4 mètre en toiture et de 0,5 mètre latéralement, dans 

les autres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur 

fermeture automatique. 

Le mur précité peut être un mur séparatif ordinaire dans le cas d'une modification d'une installation existante donnant lieu à une 

nouvelle déclaration. 

La surface dédiée à l'éclairage zénithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couverture. Les matériaux utilisés pour 

l'éclairage zénithal doivent être tels qu'ils ne produisent pas de gouttes enflammées au sens de la réglementation en vigueur. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur dégagés en cas d'incendie 

(lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent être à commande 

automatique et manuelle et leur surface ne doit pas être inférieure à 2 % de la surface géométrique de la couverture. 

D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur une distance d’1 mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux 

MO non métalliques. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit 

être adapté aux risques particuliers de l'installation. 
La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éclairage zénithal sur une largeur de 4 

mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs. 

Dans le cas d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, toutes dispositions 

doivent être prises pour que l’ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée et de chaleur n'intervienne que 

postérieurement à l'opération d'extinction. 

Article 8.3.1.3 Accessibilité 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins 

une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 

mètres par rapport à cette voie. ‘ 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Article 8.3.1.4 Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère 

explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Article 8.3.1.5 Rétention des aires et locaux de manipulation ou de stockage de produits 

Le soi des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une 

pollution de l’eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits 

répandus accidentellement ; pour cela, un seuil surélevé par rapport au niveau du sol, d'une hauteur appropriée au risque, ou tout 

dispositif équivalent sépare ces aires et locaux de l'extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont récupérés ou 

traités conformément au Titre 5 du présent arrêté. 

   



  

  

TITRE 9 - BILANS PERIODIQUES 
  

ARTICLE 9.1 SYNTHESE ENVIRONNEMENTALE ANNUELLE 

L'exploitant établit chaque année un bilan comprenant les informations suivantes : 

- bilan annuel des consommations d'eau du site, 

- les consommations d'eau des installations de traitement de surfaces, 

- les surfaces des pièces traitées, 

- le ratio de consommation d'eau par fonction de rinçage, 

- le bilan annuel des déchets générés et les filières d'élimination retenues. 

Ce bilan est transmis avant le 31 mars de l’année suivante à l'inspection des installations classées. 

  

TITRE 10 - ECHEANCIER DE TRAVAUX 
  

  

Articles Travaux Echéance 

  

424.2.1 | Confinement des eaux d'extinction d'incendie des | 1 an à compter de la notification de 
installations de traitement de surfaces l'arrêté à l'exploitant           

  

  

TITRE 11 —- DISPOSITIONS DIVERSES 
  

11.1- Pour l'information des tiers, une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie des Clayes-sous-Bois, où toute 
personne intéressée pourra la consulter. 

Un extrait, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à la mairie pendant une durée 
minimum d’un mois. Le maire dressera un procès-verbal attestant de l'accomplissement de ces formalités. 

En outre, un avis relatif à cette autorisation sera inséré par les soins du préfet dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans ie département. 

11.2- Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions susvisées auxquelles l'installation est soumise, sera affiché 
en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins de l'exploitant. 

11.3 - Un extrait de cet arrêté sera inséré dans le recueil des actes administratifs de a préfecture des Yvelines, accessible 
sur le site Internet de la préfecture. 

11.4- En cas d'inobservation des dispositions du présent arrêté, la société sera passible des sanctions administratives et 
pénales prévues parle code de l'environnement. 

11.5- Le secrétaire général de la préfecture, le maire des Clayes-sous-Boïis, le directeur départemental de la sécurité 
publique des Yvelines, le directeur régional de la recherche, de l'industrie et de l'environnement d'Ile-de-France sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Versailles, le 

La Préffte, 

   
Padioini qu chef de Que 

Zee E LOESCHER 

Philippe VIGNES  


